
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
 DE BOIS-GUILLAUME

035_2023

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C.C.A.S.
SÉANCE DU MERCREDI 4 OCTOBRE 2023 À 18:00

Nombre de membres en exercice : 15
Nombre de membres présents : 11
Nombre de votants : 12

Étaient présents : 
Jérôme ROBERT Vice-Président, Margaux VANTHOURNOUT Adjointe au Maire, Yannick OLIVERI-DUPUIS
Conseillère  Municipale  Déléguée,  Isabelle  HERBERT  Conseillère  Municipale  Déléguée,  Jean-Marie
LEGUILLON  Conseiller  Municipal,  Frédéric  ABRAHAM  Conseiller  Municipal,  Isabelle  SAINT  BONNET
Conseillère  Municipale,  Annie  LALLEMAND  ,  François  MORELLE  Représentant  l'association  AEI,  Julien
TRIQUET Représentant l'association Trisomie 21, Jean-Louis FOURNIER Représentant l'UDAF

Etai(en)t absent(s)   avec pouvoir  (s)     :   
Eric ALEXANDRE Représentant l'association Emergence(s)

Étaient absents excusés     :  
Théo PEREZ Président, Marie-Hélène BUCHON , Marie-Laure RIVALS 

Secrétaire de séance     : ANNIE LALLEMAND  

OBJET     : ACTION EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES - SUBVENTION CARSAT BG BOUGEZ ! ET LA  
MAISON DU GRAND AGE - AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION

Rapporteur : Jérôme ROBERT

La CARSAT Normandie a publié un appel à projets ayant pour but de favoriser la prévention de la perte
d‘autonomie des retraités relevant des GIR 5 et 6, socialement fragilisés, notamment en raison de leur âge, de
leur isolement social et de leurs conditions de vie en leur proposant une offre de services diversifiée basée sur
un accompagnement individualisé pour « mieux vieillir ». 

Plus particulièrement, l’appel à projet vise les actions en faveur de la lutte contre l’isolement et la préservation
du lien social (à l’exclusion des actions sous forme de repas ou cocktail) ainsi que les actions en faveur des
aidants familiaux retraités.

Il s’articule autour des thématiques suivantes :
• Nutrition
• Lien social
• Activités physiques et prévention des chutes
• Usage du Numérique
• Habitat et accès aux aides techniques
• Mobilité dont sécurité routière
• Prévention santé (mémoire, sommeil, santé bucco-dentaire, prévention de la dépression / du risque

suicidaire, etc.)
• Prévention de la maltraitance
• Autre démarche innovante de prévention de la perte d’autonomie



Le CCAS a proposé le 31 janvier 2023 deux projets qui ont été retenus par la Commission d’Action Sanitaire 
et Sociale de la CARSAT lors de sa séance du 04 juillet 2023. 

Le premier  de ces projets,  dénommé « BG Bougez ! »  consiste  en l’organisation  d’une dizaine  d’ateliers
autour du bien-être alimentaire et du lien social. Animé par un expert de la nutrition, ces ateliers allient plaisir
et découverte du « mieux manger » et de nouvelles activités physiques. La subvention accordée au CCAS est
de 5 000 euros pour un budget estimé à 13 032 euros, soit une participation de la CARSAT de 38 % du coût
total. 

Le second projet porte sur la prévention des chutes et l’aménagement de l’habitat. « La Maison du Grand
Âge » prévoit une journée de sensibilisation, à Bois-Guillaume, à travers un parcours ludo-pédagogique animé
par  une ergothérapeute diplômée en gérontologie.  Le coût  estimé de cette  action est  de 6  831 € et  la
subvention de la CARSAT représente 50 % de ce montant, soit 3815 €.  

La convention ci-annexée fixe les modalités d’octroi de cette convention.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la circulaire CNAV n° 2016-31 du 24 juin 2016, 

Vu la délibération de la Commission d'Action Sanitaire et Sociale de la CARSAT en date du 04 juillet 2023,

Après en avoir délibéré,

AUTORISE  LE  PRÉSIDENT  À SIGNER  LA CONVENTION  DE  PARTICIPATION  DE  LA CARSAT  AU
FINANCEMENT DES PROJETS : « BG BOUGEZ ! » ET « LA MAISON DU GRAND ÂGE »

ADOPTE A L'UNANIMITÉ
POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0 SANS PARTICIPATION : 0

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits
Pour extrait certifié conforme,

Théo PEREZ

Président du Conseil d’Administration du C.C.A.S




